
 

 

 
 

 
 

DELIBERATION 2021 07 –  
Modification des montants des contributions 2021 au Syndicat 

 
Séance du Comité syndical du 26 mars 2021 – à distance  

 
 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Afin de garantir l’équilibre du budget principal, une contribution de 5 150 € par station 
arrêtée au 25 juin 2018 avait été votée lors de la séance du Comité syndical du 11 décembre 
2020 : 

• 1 550 € pour le fonctionnement du Syndicat ;  
• 3 600 € pour la couverture des provisions ;  

À la suite de l’élaboration du budget 2021, il apparait nécessaire de modifier ces montants. 
Lors du budget primitif précédent les contributions avaient été votées pour un montant de 
5 900 € (dont 2 300 € pour le fonctionnement du Syndicat). A l’occasion du débat 
d’orientation budgétaire un montant actualisé de 5 400 € (dont 1 800 € pour le 
fonctionnement du Syndicat) avait été présenté. 
 
Il est proposé de fixer les contributions des collectivités pour l’année 2021 à 5 230 € par 
station arrêtée au 25 juin 2018 : 

• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ;  
• 3 600 € pour la couverture des provisions ;  

 
 
Je vous prie, mes cher·e·s collègues, de bien vouloir en délibérer.  

 
 

Le Président  

Pierre Rapeau
	
Identifiant unique de l'acte :
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment les articles 8-1, 
8-2 et 14 ; 
 
Vu la délibération n°2020 35 relative à l’approbation des montants des contributions 2021 
au Syndicat Autolib’ et Velib’ Métropole du 11 décembre 2020 ; 
 
 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
 

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2021 pour l’exercice de la 
compétence Autolib’ est fixé comme suit : 
 

Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 5 230 € par station arrêtée au 
25 juin 2018 au titre de la contribution au budget principal du Syndicat : 

 
• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ; 
• 3 600 € pour la couverture des provisions. 

 
 
 

Le Président, 
 

 
 

Sylvain Raifaud 

Pierre Rapeau
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